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SUISSE-EUROPE Rrm

Reorientation de l'OTAN et de la
politique de securite de la Suisse
Par le conseiller aux Etats Eric Rochat

Depuis l'implosion de
l'Union sovietique et la disparition

du Pacte de Varsovie,
l'OTAN, Organisation
militaire des pays occidentaux,
a vecu des doutes existen-
tiels. Concue pour offrir une
resistance coherente ä la
menace militaire et ä l'ex-
pansionnisme sovietiques,
l'Organisation de l'Atlantique

Nord, avec ses seize
membres, s'est sentie comme

depossedee de sa
raison d'exister.

Disposant cependant d'un
capital d'experience
considerable en matiere de
Cooperation internationale,
eile mit rapidement ses
moyens politiques et
militaires ä disposition d'autres

organisations comme
l'ONU pour promouvoir et
defendre la paix. « Si le
maintien de la paix et l'aide
humanitaire ne sont pas
specialement prevus comme

tels dans la conception
strategique de l'Alliance,
l'accent qui est mis sur la

gestion des crises, la
reconnaissance de risques
divers, difficiles ä prevoir et
provenant d'origines
multiples, la possibilite d'ame-
liorer la stabilite en Europe,
apres la fin de la guerre
froide, sont autant d'ele-
ments qui laissent ä penser
que le soutien apporte par
' Conseiller aux Etats vaudois, vice
Etats. Ce texte est une actualisation
ciers du bataillon de carabiniers 1.

l'Alliance au maintien de la
paix internationale et aux
efforts humanitaires est
essentiel ä la Situation de la
securite en Europe », a
declare David Lightburn, de la
Division des plans et
politique de la defense de
l'OTAN. Purement militaire
dans sa conception,
l'Alliance intervient desormais
dans la gestion des crises
et dans l'imposition de la
paix.

Un tournant decisif
pour l'OTAN

Ainsi, en juin 1992 dejä,
les ministres des Affaires
etrangeres de l'OTAN
prirent la decision de mettre
leurs forces ä disposition
de l'Organisation pour la
securite et la Cooperation
en Europe (OSCE), afin de
gerer des crises et regier
pacifiquement des
differends. Cette decision etait
significative ; eile donnait ä

l'OSCE les moyens de sa
politique de prevention des
conflits, de reglement
pacifique des differends et de
renforcement des mecanis-
mes democratiques.

Six mois plus tard,
l'OTAN proposait les
memes services ä l'Organisation

des Nations unies et
appuyait l'ONU en ex-You-

-president de la Commission de politique de securite du Conseil des
et un condense de l'expose fait aux assises 1996 de l'Abbaye des offi-

goslavie. On se souvient de
l'echec qu'avait ete
l'intervention de la FORPRONU,
de la prise en otages de
Casques bleus et du mepris
des decisions internationales

manifeste par les chefs
de guerre locaux. L'OTAN
vivait lä un tournant decisif,

car la notion de maintien

de la paix et les
Solutions adoptees ä Chypre ou
en Coree ne s'averaient
plus valables. En effet, le
caractere interieur ou exterieur

des conflits etait difficile

ä etablir, et les parties
ne cooperaient pas avec les
forces internationales. Le
banditisme, l'effondrement
des structures etatiques, la
prise de civils comme
cibles, les mouvements massifs

de personnes ren-
daient necessaire une autre
approche, plus seulement
basee sur les principes
d'impartialite, de consentement

et de Cooperation.
L'usage de la force ne pouvait

des lors se limiter aux
seules situations d'autode-
fense.

L'OTAN pouvait offrir des
prestations tout ä fait ex-
ceptionnelles, autant
logistiques (gräce ä l'experience
acquise par les seize Allies)
que strategiques (gräce aux
renseignements acquis par
des forces navales permanentes

et des forces aerien-
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nes autonomes). Elle deve-
loppa le principe des
Combined Joint Task Force,
impliquant la mise en place
en divers lieux d'etats-ma-
jors professionnels permanents,

la mise ä disposition
de ces etats-majors et, le
cas echeant, de forces
multinationales d'intervention
rapide.

L'OTAN tente d'arriver ä

des consensus politiques
sur des problemes difficiles.

Elle depend toujours
enormement des Etats-
Unis, les seuls ä disposer
des moyens de transfert
rapide de troupes et de materiels

sur des lieux
d'intervention, les seuls ä etre
dotes de moyens de
renseignement et d'information
sophistiques, les seuls qui
recourent ä une Strategie
d'information, dont les
premiers effets se sont
manifestes lors de la guerre du
Golfe. Les hostilites
pourraient reprendre en
ex-Yougoslavie, si les Etats-Unis
decidaient de se retirer
de ce territoire. L'Union de
l'Europe Occidentale sera-t-
elle en mesure de reprendre

les actions de maintien
de la paix ä son compte
La question demeure
ouverte.

Tandis que sa mission
strategique et militaire etait
remise en question, l'OTAN
a du faire face aux demandes

de coUaboration, voire
d'integration des anciens
Etats du bloc de l'Est. Ces
demandes avaient des
motivations complexes qui re-
couvrent des besoins
multiples : se sentir protege et
defendu contre les velleites
agressives du « Grand frere
russe », obtenir une aide

pour reconstituer des forces

armees aptes ä defendre

le territoire national
apres le depart des troupes
d'occupation sovietiques,
etre integre dans un
processus economique de re-
construction des systemes
de defense. Un besoin
plus emotionnel enfin : etre
reconnu comme nation ä

part entiere. Tout cela s'est
traduit par de multiples
demandes d'adhesion ä

l'OSCE, ä l'OTAN, au Conseil

de l'Europe, ä l'ONU et,
bien sür, ä l'Union
europeenne. II ne faut pas
oublier que la globalisation
de la menace, sa transformation

en incertitude et
en stabilite est une vision
de l'Ouest Finlandais, Let-
tons, Lithuaniens, Estoniens
n'imaginent pas d'autre
agresseur possible que la
Russie, meme si eile est
exsangue et victime des
mafias.

Le Partenariat
pour la paix

L'integration ä l'OTAN
implique pour le nouvel adhe-
rent de remplir immediatement

toutes les obligations

d'un Etat membre, ce
qu'aucun d'eux n'est en
mesure de faire. L'OTAN
prend donc des engagements

politiques et financiers

majeurs en acceptant
de tels nouveaux membres.

A contrario, il est difficile

pour les seize de
l'Alliance, ne serait-ce que
dans le cadre d'une politique

de prevention des conflits,

de laisser sans soutien
des nations aussi evidemment

menacees que les
Etats baltes, pour ne citer
qu'eux ; la question est de
savoir s'il en coütera
davantage d'integrer de telles
nations en cofinancant des
forces armees nationales
adaptees aux exigences de

Les objectifs du Partenariat pour la paix

1. Transparence des budgets et de la planification des defenses
nationales.

2. Garantie du contröle democratique des forces armees.

3. Sous reserve du droit national, maintien de la capacite et de la

disponibilite ä contribuer ä des engagements sous l'autorite de
l'ONU ou de l'OSCE.

4. Developpement des relations avec l'OTAN dans le sens d'une
Cooperation ä fin de planification, d'instruction et d'exercices
communs, dans les domaines du maintien de la paix, du Service

de la recherche et du sauvetage, des Operations humanitaires

et dans d'autres domaines qui pourraient etre agrees
parla suite.

5. Amelioration de la capacite des forces nationales d'operer
avec celles des membres de l'Alliance de l'Atlantique Nord.
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l'OTAN ou s'il est plus
profitable, par le biais d'aides
economiques diverses, de
financer la reconstitution
d'une defense qui, eile,
pourrait ne pas etre com-
patible avec les objectifs et
le materiel de l'OTAN.

Des 1990, il importait donc
de trouver une forme de col-
laboration avec les anciens
pays satellites ou constitutifs
de la defunte Union sovietique

; l'OTAN mettait sur pied
en 1991 le NACC (North
Atlantic Cooperation Council)
pour developper des formes
de partenariat entre anciens
adversaires. Le Partenariat
pour la paix, lance par l'OTAN
en janvier 1994, propose une
coUaboration beaucoup plus
concrete pour etablir un
climat de confiance. II ne
s'adresse plus uniquement aux
anciens pays du bloc de l'Est
mais aux 54 Etats de l'OSCE.

Le climat de confiance et
de detente doit etre cree
par la transparence des
budgets militaires et un
contröle democratique des
forces armees. Le Partenariat

pour la Paix est un
« champ d'exercice » :

l'accent est mis sur l'interope-
rabilite des diverses forces
et chaque nation peut choisir

parmi cinquante criteres
ceux qui lui semblent
necessaires ä la realisation de
son programme individuel.
Ce partenariat n'est pas un
traite international ; chaque

pays demeure maitre
de ses engagements et
limite sa participation au
contenu du document de
presentation qu'il a lui-meme

redige. Ce partenariat
apparait surtout comme la
concretisation d'un nou¬

veau concept de securite

europeen, qui vise ä la
Constitution du plus grand
espace possible oü les
risques de conflit seraient
reduits gräce ä la mise en
place de mecanismes
communs, transparents et
volontaires. C'est une occasion

parfaitement adaptee
pour notre pays de realiser
ses buts de promotion de
la paix inscrits comme buts
de notre armee dans le
respect strict de la neutralite

et des decisions
populaires.

Dans ce Partenariat pour
la paix, il y a pourtant des
arriere-pensees. La premiere

est, bien sür, de faire
patienter, dans une « salle
d'attente », les Etats candidats

ä une adhesion ä

l'OTAN, qui ne disposent pas
des capacites requises. La
seconde est d'orienter ces
Etats dans leurs efforts de
reequipement et de
rearmement vers une compatibilite

avec les equipements
de l'OTAN. La troisieme est
certainement de ne pas in-
disposer trop massivement
la Russie. L'idee de vendre
aux nouveaux membres les
equipements occidentaux
n'est certes pas absente du
Programme

Les resultats, cependant,
sont lä ; deux ans apres
la creation du Partenariat
pour la paix, les coopera-
tions et les exercices se
multiplient entre pays
signataires. L'intervention de
l'IFOR en Bosnie, debut
1996, lui a donne un elan
supplementaire, surtout ä

ses volets importants que
sont le maintien de la paix,
les actions humanitaires et

le sauvetage. Des milliers
de soldats de 14 nations
non-membres de l'OTAN
sont engages aujourd'hui
sur le terrain. Plus de 20
exercices multinationaux
etaient prevus dans le
cadre Partenariat pour la paix
en 1996.

Et la Suisse

Que nous le voulions ou
non, que l'influence
preponderante des Etats-Unis
nous derange ou non,
l'OTAN demeurera, ces
prochaines annees, la principale

structure militaire
integree et contribuera, de
fagon preponderante, ä la
stabilite du continent
europeen. C'est donc l'Alliance
Atlantique qui va definir les
termes de cette securite ; il

nous importe, ä nous Suisses,

de nous situer par
rapport ä cette evidence. C'est
sur la base de ce constat
que le Conseil federal, dans
son Rapport de securite en
1990, admettait les limites
d'une politique de securite
autonome pour la Suisse :

il appartient « ä un Etat
neutre de prendre des
initiatives et de participer
activement ä l'edification d'un
ordre de securite nouveau
en Europe » ; le Gouvernement

reconnaissait par lä

que la position classique
de l'etat neutre entre les
blocs n'etait plus de mise.

Des 1988, le Conseil federal

a adopte une conception

pour la participation
de la Suisse aux mesures
internationales de maintien
de la paix, ce qui a permis
d'engager des Berets bleus
suisses et des unites
sanitaires, en Namibie et au
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Sahara occidental. Nous
avons aussi participe ä des
actions de diplomatie
preventive : nos observateurs
militaires sont engages au
Proche-Orient, au Tadjikistan,

en Georgie et en ex-
Yougoslavie. Nos negociateurs

ont travaille, ä la
demande de la communaute
internationale : M. Manz au
Sahara occidental, M. Brunner

en Georgie, M. Arbenz
en ex-Yougoslavie, M.
Kohlschütter en Crimee, M. Gul-
dimann en Tchetchenie. Le
Conseil federal a, durant
toutes ces annees, participe

activement ä la
construction et au maintien de
la paix en Europe, donc ä la
securite europeenne.

Le Conseil
federal
s'engage...

Ces derniers mois, alors
meme que le Conseil federal

deposait le document
decrivant les activites
proposees par la Suisse dans
le cadre du Partenariat pour
la paix et choisissait celles
auxquelles il souhaitait
participer, un pas de plus etait
effectue avec la creation du
Conseil de partenariat eu-
ro-atlantique (EAPC), structure

renforcant encore la
Cooperation politique et
technique entre tous les
pays de l'OSCE qui le
souhaitent, leur permettant par
ailleurs d'etablir separe-
ment avec l'OTAN les
rapports specifiques qu'ils
desirent. De nouvelles structures

de concertation, de-
passant le cadre strictement

militaire, sont desormais

possibles.

Participer ä la paix, ä nos
portes ou au loin, c'est
augmenter la securite generale.

Nous devons stigmatiser
ceux qui osent pretendre,
aujourd'hui encore, que les feux
allumes ou les braises mena-
cantes aux quatre coins du
continent ou du monde ne
sauraient nous concerner, vu
leur eloignement! Avec les
flots de refugies, le trafic des

armes, l'insecurite regionale
et l'energie qu'y trouvent toutes

les mafias, les conflits de-
stabilisent et destructurent;
ils menacent chacun de nos
Etats et bien foi qui ne se
sent pas concerne. Au
fameux «Si vis pacem para
bellum », substituons aujourd'hui

« Si vis pacem pugna
bellum »: si tu veux la paix,
combats la guerre

Le Partenariat pour la
paix et son extension
i'EAPC ne constituent, ni
un abandon de neutralite,
ni une Obligation internationale,

ni une Obligation
de participer ä des manceuvres

militaires ou ä des
Operations de maintien de
la paix. Ils ne sont pas, peu
ou prou, l'antichambre de
l'OTAN, une teile alliance
militaire etant exciue par
principe de notre neutralite.

Le Conseil federal l'ex-
prime clairement dans le
document de presentation
de la Suisse au Partenariat
pour la paix : « La Suisse
poursuit une politique de
neutralite armee. Elle n'a
pas l'intention de renoncer
ä la neutralite. Elle ne veut
pas adherer ä l'Alliance de
l'Atlantique Nord. » C'est
clairement « Non » et, pourtant,

le doute subsiste dans
certains esprits

II ne faut pas passer sous
silence le document publie
en avril 1996 par le groupe
de travail sur la politique
de securite, qui analyse de
fagon critique notre politique

de securite et notre
esprit de neutralite. II est connu

sous le nom de « Rapport

Schoch ». Considerant,

d'une part, la position
geographique centrale de
la Suisse, d'autre part, notre

precoce impossibilite
d'extension et la certitude
definitive d'etre entoure
par des voisins plus grands,
plus puissants... et ennemis

jusqu'en 1945,
considerant aussi que notre
neutralite nous fut imposee,
tant par les defaites et les
divisions intestines du XVIG
siecle que par les puissances

signataires du traite de
Vienne, le groupe de travail
admet que la Suisse,
depuis la fin de la Seconde
Guerre mondiale, est devenue

membre de facto de
l'alliance occidentale, quelle

que soit son apparente
abstention, sous le para-
pluie nucleaire protecteur
de l'OTAN. La plupart de
nos equipements sont
conformes ä ceux des pays de
l'OTAN : on prend en compte

systematiquement ce
entere dans les choix de
materiel.

Trente-cinq ans de
coUaboration des forces de
l'Union europeenne mettent
vraisemblablement l'Europe

ä l'abri de guerres du
type de celles qu'elle a con-
nues avant 1945. Les com-
missaires plaident pour
une evolution, voire un ar-
chivage progressif de la
tradition helvetique de
politique de securite au profit
d'une conception plus par-
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ticipative ä la defense
europeenne, impliquant meme
une eventuelle armee de
metier. Le maintien d'une
Suisse, militairement au-
tarcique au centre de
l'Union europeenne, leur
apparait comme un vieux reve

perime.

Le divisionnaire Däniker,
de son cöte, constate que
seuls les petits pays de
l'OTAN ont opte pour de
telles Solutions; la Finlande,

la Suede et l'Autriche
s'en abstiennent. Nous ten-
dons ä oublier que l'adhesion

ä la structure atlantique

implique le devoir im-
peratif de participer ä ses
devoirs de defense, y compris

ä des Operations guer-
rieres Quant ä l'armee
professionnelle, il est difficile

d'imaginer son activite
en dehors d'une scene
internationale, que ce soit
pour son entrainement ou
ses interventions. Finalement,

demandons-nous
quel interet strategique
represente pour l'OTAN une
possible integration de la
Suisse, aujourd'hui place
strategique de seconde
zone

II n'y aura pas de si tot une
majorite populaire pour
approuver l'abandon de la
neutralite que nous connaissons
et venerons. Le Conseil föderal

a entierement raison de
l'affirmer haut et clair, dans
son document de presentation.

II en va de meme pour
l'armee de metier. II n'en
demeure pas moins que le
devenir de l'armee suisse, de

ses täches, de ses effectifs et
de ses moyens, dans le

contexte national et international

d'aujourd'hui, est d'ac-
tualite.

Quelle securite doit-elle
offrir ä notre population et
contre quel ennemi doit-
elle desormais nous
defendre Pouvons-nous
continuer ä reserver un certain
pourcentage du budget
federal au maintien d'une
armee chargee de toutes les
täches de defense, alors
que nos voisins passent
l'un apres l'autre ä des
systemes plus souples, bases
ä la fois sur l'existence de
troupes territoriales aux
effectifs reduits et de troupes
specialisees, aptes ä
intervenir dans le cadre plus
large de l'OTAN Le debat
sur l'armee de metier s'inscrit

dans ce contexte, mais
la question de son coüt reel
n'est pas resolue. La Suisse
dispose d'une des plus
grandes armees mobilisa-
bles d'Europe. Certaines de
nos formations, l'aviation
en particulier, disposent de
competences uniques et
enviees de tous nos voisins.

Des changements
dans le futur

Le conseiller federal Ogi
l'a exprime tres clairement:
la demographie va imposer
d'inexorables reductions
d'effectifs ä notre armee
dans les dix prochaines
annees. Ces effectifs reduits
seront-ils encore compati-
bles avec la multiplicite des
täches qu'implique une
defense totale Je ne saurais
me prononcer ici, ne disposant

pas de l'autorite
süffisante, mais je constate :

1. Une certaine «

Schizophrenie politique » pröne
simultanement l'extension
des missions et la reduction

des budgets.

2. L'obstination d'une
minorite, heureusement vain-
cue le 8 juin 1997, veut couper

les vivres pour asseoir
la these de l'inutilite de
l'armee.

3. Un regain de federalisme,

quelques fantasmes
suscites par les menottes
et les matraques suffisent ä

remettre en cause la mission

des troupes territoriales,

decision intelligente
et adequate aux nouvelles
missions de l'armee.

4. La sophistication et les
coüts exponentiels des
armements fönt craindre de
devoir prochainement
renoncer au meilleur pour se
limiter au bon.

5. Les imperatifs de
politique exterieure interferent
directement avec les choix
techniques des instances
competentes.

II ne faudrait donc pas
minimiser ni brocarder le
travail de reflexion effectue
par la Commission Schoch.
Comme eile l'ecrit dans le
dernier paragraphe de son
rapport, la premiere priorite

consiste ä faire accepter
l'idee du travail en coUaboration

dans le domaine de
la politique de securite, la
seconde definira les vrais
risques ä venir et, en
troisieme priorite seulement, il
faudra adapter la configuration

de notre armee ä
l'environnement du
moment. Si l'abandon de la
neutralite et l'adhesion ä

l'OTAN ne sont pas ä l'ordre

du jour, de doulou-
reuses remises en question
auront necessairement lieu
dans les annees qui viennent.

ER.
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